
appliquer 48,5% �d ��a�b�a�t�t�e�m�e�n�t�.Soit
un rabaisde 485 000 euros,portant
donc le budget d'achat(la nue-pro-

priété) à 515000 euros.Cela �n ��e�m�-
pêche pas�l ��a�c�q�u�é�r�e�u�r�d ��ê�t�r�erede-
vable deshonorairesrattachésàune
transactionimmobilière. La facture

grimpevite, carsi lesfrais de notaire
neportentquesur la valeurdubien
aprèsabattement, la commission
d'agence�s ��a�p�p�l�i�q�u�e�,elle, sursonprix
enpleine propriété.Soit, dansnotre
cas, desfrais �d ��a�g�e�n�c�ede 50 000 eu-
ros (5%environ), auxquels �s ��a�j�o�u�t�e�n�t
37000 eurosde frais denotaire(en-

viron 7%). Et quid delàrente, prévue
dans90% desventes? «Tout dépen-

dra dubouquet,ce capital souhaité
par levendeur, à verser àlasignature
de�l ��a�c�t�e�»�,�d�é�t�a�i�l�l�eRezaNakhaï, asso-

cié fondateurdeVivaViager. Comme
lemontre notre tableau,si la rente,
dans sa version réversible, atteint
2400 eurosparmoispour unbou-
quet de 10% duprix dubien, elle �n ��e�s�t
plus que de 1256 eurospour30% du
prixdubien,castrès fréquent.

ACHETEUR Verserunerente
est-il obligatoire?
Presquetoujours, car à peine 10%
desviagers neprévoient de payer
que le seul bouquet. Logique,
puisquela perception�d ��u�ncomplé-

ment de revenusreste la première
motivation desvendeurs. Pouren
fixer le montant, lesintermédiaires
�s ��a�p�p�u�i�e�n�t�,là aussi, sur le barème
Daubry, qui recourt aux tables de
mortalité établiespar�l ��I�n�s�e�e�.Cet
outil couvreprès de 2 000 casde fi-

gure, �q�u ��i�l�s ��a�g�i�s�s�ede calculer la
rente�d ��u�n�efemme ou �d ��u�nhomme
seuls,maisaussi �d ��u�ncouple, y com-
pris dumêmesexe, etpour desâges
variantde 40 à 105 ans. Ce barème
permetainsi dedéterminerla rente
pour unhomme et unefemme, de
vingt ansplusjeune à dix ansplus
âgéeque son compagnon. Sachezen
outre �q�u ��i�lfaudraprévoiraucontrat

une revalorisationde cetterente, le
plus souvent caléesur�l ��i�n�f�l�a�t�i�o�n�.Et
que, si vousvenezà décéderavant
votre rentier, ceseraàvosenfantsde
continuer à lapayer.

ACHETEUR Quel rendement
espérerde �l ��o�p�é�r�a�t�i�o�n�?
Le meilleur... comme le pire. Car
à�l ��a�l�é�aviager, qui verrait le ren-
tier survivre au-delà de son espé-
rance devie, �s ��a�j�o�u�t�elerisque �d ��u�n�e
baisse desprix immobiliers entre
�l ��a�c�h�a�tetla libération dubien.Selon
notretableau,le cumul de ces deux
effetspourra plomber �l ��o�p�é�r�a�t�i�o�n�,
malgré�l ��a�b�a�t�t�e�m�e�n�toctroyé au dé-
part. Danslecasde notrefemme de
82 ans,unelibération dubiencinq
ansau-delà de son espérancede
vie, pour une cote alors en reflux de
10%,fera tomberlerendemententre

- 0,74 et 1,32% paran, selonle mon-
tant de rente promis. A �l ��i�n�v�e�r�s�e�,
une libération cinq ansplus pré-
coce que �l ��e�s�p�é�r�a�n�c�ede vie, alliée
àunehaussedesprix de 10%, per-
mettra de 7 à 11% de gains annuels,
toujoursdanslecas�d ��u�n�evendeuse
de82 ans.A noter : pour undécèsde
cetterentière pile à sonespérance
de vie, et une cotestable, le rende-
ment variera alors de 2,10 à 2,65%
paran. Passi mal, car nos simula-
tions tiennent comptede toutes les
chargesàpayerpar�l ��i�n�v�e�s�t�i�s�s�e�u�r�.

vendeur �Q�u ��e�s�t�-�i�lpossible
denégocier?
Autant le savoir: le barème Daubry
�n ��arien de favorableauxvendeurs.
Car �s ��i�lrecourt aux tablesde morta-
lité de �l ��I�n�s�e�e�,il �s ��a�p�p�u�i�eaussisur
desmilliers �d ��a�n�c�i�e�n�scontrats,pour
la plupart signéspardes proprié-
taires se sachant,ou du moins se
pensant,enbonnesanté,et donc...
à�l ��e�s�p�é�r�a�n�c�edevie souventpluséle-

vée quela moyenne! Que cela ne
vousempêchepas de négocier, no-
tamment si votre biense situe à
Paris, enlle-de-Franceousur la Côte
�d ��A�z�u�r�.«Dans ces zones, la de-
mande, venue de toutela Franceet
parfoisde �l ��é�t�r�a�n�g�e�r�,estplus forte»,
indiqueStanley Nahon, directeur
général de Renée Costes Viager.
Cetteconcurrenceentreacheteurs
vouspermettrasansdoutede décro-

cher unemoindredécotesur lava-
leur du logement, de 5% environ.
Rien �n ��i�n�t�e�r�d�i�tnonplus decontacter

plusieurs intermédiaires, chacun
�d ��e�n�t�r�eeux aménageantlestablesde
mortalité selonsesproprescritères.
Lesnotairespeuventaussiêtresolli-
cités, même si une minorité réalise
courammentdetellesopérations.Et
�n ��h�é�s�i�t�e�zpasà dicter vos exigences
enmatière de rente.«En prévoyant
parexemple sa réversibilité, pour
éviter quele survivant ne seretrouve
privé de revenu», rappelleSéverine
Picard, notaireà Paris.

vendeur Quellesgaranties
peut-on exiger?
Le risquele plus évidentestbien�s�û�r
le défaut depaiementde la rente,
qui vouspriveraitdurevenupromis.
Pourcouvrir cet aléa, laplupart des
contratsprévoientun«privilège du
vendeur»,inscrit au registre deshy-
pothèques, et associéà une clause
résolutoire. «Ces dispositions per-
mettent, encas de défaut, desaisir la
justice,pour obtenir soit la restitu-

tion de sonbien, soit savente aux
enchères»,décrit SéverinePicard.
Autre point sensible,�l ��e�n�t�r�e�t�i�e�ndu
logement. �S ��i�lest généralement
prévu que lesgrosses dépenses(ré-
parations, chaudière, toiture, etc.)
incombent à �l ��a�c�h�e�t�e�u�r�,mieuxvaut
enfaire une liste précise, pour éviter
lesconflits. Et exiger que seul�l ��e�n�-
tretien courant soit à votrecharge.

vendeur Que sepasse-t-il
encasde libération anticipée?
Le plus souvent, vousne bénéficiez
que �d ��u�ndroit �d ��u�s�a�g�eet �d ��h�a�b�i�t�a�-

tion (DUH) àvie. Dès lors, encasde
départ définitif du domicile, par
exemplepour rejoindre un Ehpad,
�l ��i�n�v�e�s�t�i�s�s�e�u�rpourra récupérer la
pleine propriété du bien, pour le
vendreou le louer. Dansun tel cas,
lescontratsprévoientunsurcroîtde
rente, en généralde 30%. Mais sa-

chez quetiennevousoblige à infor-
mer le notaire devotre déménage-
ment, et que vouspouvez choisir
�d ��h�a�b�i�t�e�rle bienparintermittence.
Parcontre,sivoussouhaitezen dis-

poser àvie, pas �d ��a�u�t�r�echoixquede
solliciter, àla signature, unusufruit
classique. «Cetteformule permetau
vendeur �d ��yséjourneroccasionnel-

lement, de leprêter, et mêmede le
louer, pourpercevoirles loyers», dé-

crit SéverinePicard.Maisce seraà
vous de payer les gros travaux,
comme les chargesdecopropriété.

105
ans

Age maximum
du vendeuren

viager, prévuau
barème Daubry

La rente�s ��a�c�c�r�o�î�t
en moyennede
30% si le rentier
décidedequitter
son logement
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